
 

 

Consultation 
 

 

 

 

 

 Objet 

Diffusion de visuels sur panneaux publicitaires à travers le 

département de l’Hérault 

 

Date : décembre 2023 

 

Référence : CONSULTATION CMA34 20231106 

 

 

Le professionnel retenu devra :  

 

• Imprimer le visuel fourni pour l’adapter aux supports 

• Diffuser le visuel fourni à une large audience via des panneaux publicitaires  

• Assurer la diffusion sur une période de minimum 7 jours 

• Proposer une offre correspondant à une diffusion élargie aux communes 

limitrophes des grandes villes du département de l’Hérault 
 

 

Critères d’attribution :  
 

• Prix (40%) 

• Valeur technique de l’offre : qualité du travail jugée sur des prestations similaires, 

capacité à assurer l’exécution des prestations… (30%) 
• Capacité à diffuser sur un territoire élargi (métropoles et agglomérations) (30%) 

 

Pour toutes questions complémentaires les demandes sont à adresser à  

j.desvages@cma-herault.fr  

 

Les propositions de prix devront être déposées au plus tard le 10 novembre 2023 avant 

midi à l’adresse mail suivante : j.desvages@cma-herault.fr 

 


